
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE29127

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

rapports avec les administrés
Question écrite n° 29127

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par un nombre
croissant de citoyens souhaitant obtenir de leur mairie des copies certifiées conformes de divers documents. Il
lui rapporte ainsi l'exemple d'un administré à qui le service d'état civil de la mairie de son domicile a refusé
récemment les copies certifiées conformes d'une quittance EDF, d'une quittance téléphonique et de trois
bulletins de salaire. Il s'étonne qu'il ait été conseillé dans le même temps à cette personne de se rendre au
tribunal d'instance le plus proche afin de procéder à cette opération, ce qui semble-t-il ne rentre pas dans les
attributions du greffe. Il souhaite donc qu'il lui rappelle la réglementation existante dans ce domaine.

Texte de la réponse

Les règles qui régissent la certification des copies conformes à l'original sont prévues dans une circulation n° 42
du 17 janvier 1963 qui distingue les cas où les autorités ayant qualité pour certifier conformes, maires et
commissaires de police, doivent certifier la copie, ne doivent pas certifier ou peuvent certifier le document qui
leur est présenté. Il ressort de cette circulaire que les maires et commissaires de police sont tenus de certifier
conformes à l'original les copies de pièces lorsque l'original émane d'une autorité officielle et que la copie
conforme est exigée par un texte législatif, ou réglementaire ou par une administration ou un établissement
public. A contrario, les autorités précitées ne doivent pas certifier les copies dont la certification est de la
compétence exclusive de l'autorité qui détient la minute ou a remis le brevet de l'acte. Il s'agit notamment des
actes dressés par les officiers publics qu'ils ont seul le droit de délivrer ou d'authentifier, des certificats d'origine
pour les marchandises, des copies conformes du livret de famille remplacées par les fiches d'état civil, des
copies ou extraits d'un acte d'état civil lorsque l'acte a été dressé par un autre officier d'état civil que le maire de
la commune auprès de qui est sollicitée la certification. S'agissant des copies d'une quittance EDF, d'une
quittance téléphonique et de bulletins de salaire, il appartient au maire de déterminer s'il souhaite, compte tenu
notamment de la charge de travail pesant sur ses services, se livrer à la certification conforme de ces
documents. Les maires et commissaires de police n'ont pas compétence liée en la matière.
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